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Liste des animateurs des jardins d’enfants exerçant à la 

commune de Menzel Bourguiba à promouvoir au choix 

au grade d’animateur d’application des jardins 

d’enfants

Au titre de l’année 2005 

Madame Nadia Tborski. 

Liste des animateurs des jardins d’enfants exerçant à la 

commune de Bou Mardas à promouvoir au choix au 

grade d’animateur d’application des jardins d’enfants 

Au titre de l’année 2005 

Madame Samira Achour. 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

NOMINATIONS 
Par décret n° 2006-2050 du 18 juillet 2006. 

Est promu au grade de général de division, le général de 

brigade Rachid Ammar, à compter du 24 juin 2006. 

Par décret n° 2006-2051 du 18 juillet 2006. 
Est promu au grade de contre-amiral, le capitaine de 

vaisseau-major Tarek Faouzi Larbi, à compter du 24 juin 

2006.

Par décret n° 2006-2052 du 18 juillet 2006. 
Est promu au grade de général de brigade, le colonel-

major Mohamed Meddeb, à compter du 24 juin 2006. 

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT 
ET DES AFFAIRES FONCIERES

NOMINATIONS 
Par décret n° 2006-2053 du 19 juillet 2006. 

Monsieur Imed Abassi, inspecteur de la propriété 

foncière, est chargé des fonctions de chef de service de la 

formation à la conservation de la propriété foncière. 

Par décret n° 2006-2054 du 19 juillet 2006. 
Mademoiselle Hadda Abidi Ganney, inspecteur de la 

propriété foncière, est chargée des fonctions de chef de 

service des archives, de la documentation et de 

l’exploitation informatique à la direction régionale de la 

propriété foncière du Kef. 

Par décret n° 2006-2055 du 19 juillet 2006. 

Monsieur Ridha Khmiri, inspecteur de la propriété 

foncière, est chargé des fonctions de chef de service de la 

gestion administrative et financière à la direction régionale 

de la propriété foncière du Kef. 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 
ET DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 

Arrêté du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques du 19 juillet 2006, 
fixant la liste de la faune et de la flore sauvages 
rares et menacées d’extinction. 

Le ministre de l’agriculture et des ressources 

hydrauliques,

Vu le code forestier refondu par la loi n°
 

88-20 du 13 

avril 1988, tel que modifié et complété par la loi n°
 

2001-28

du 19 mars 2001 portant simplification des procédures 

administratives dans le secteur de l’agriculture et de la 

pêche et par la loi n°
 

2005-13 du 26 janvier 2005 et 

notamment l’article 210 du dit code, 

Vu le décret n°
 

2003-2669 du 29 décembre 2003, fixant 

la composition et les modalités de fonctionnement de la 

commission consultative de la chasse et de la conservation 

du gibier, 

Vu le décret n°
 

2001-419 du 13 février 2001, fixant les 

attributions du ministère de  l’agriculture, 

Vu le décret n°
 

2001-420 du 13 février 2001, portant 

organisation du ministère de l’agriculture. 

Arrête : 

Article unique. - La liste de la faune et de la flore 

sauvages rares et menacées d’extinction est fixée 

conformément aux deux tableaux annexés au présent arrêté. 

Tunis, le 19 juillet 2006. 

Le ministre de l'agriculture 

et des ressources hydrauliques 

Mohamed Habib Haddad 

Vu

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 
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